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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE ARRETE D'’'AUTORISATION 
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Chevalier de la Légion d'Honneur 

70.94. ° 

ARRÈTE N° 464 j 

Vu la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement ; 

Vu le décret n° 77.133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de ladite loi ; 

Vu les articles 66, 66 À, 66 B, 67 et 68 du livre II du Code du Travail portant prescriptions 

relatives à la protection et à l'hygiène des travailleurs ; 

Vu la demande formulée par BEAUFOUR IPSEN INDUSTRIE S,4, en vue d'obtenir l'autorisation 

d'exploiter un nouveau bâtiment de stockage d’articles de conditionnement et de matières 

premières pour la fabrication de médicaments dans son usine implantée à DREUX ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2065 du 27 mai 1992 prescrivant sur ladite demande une enquête 

publique qui s'est déroulée du 18 juin au 18 juillet 1992 inclus sur le territoire de 1a commune 

de DREUX, la commune de SAINTE GEMME MORONVAL étant concernée par le rayon d'affichage ; 

Vu l'ensemble des pièces et documents annexés au dossier d’enquête ; 

Vu le procès-verbal d'enquête et les conclusions émises par le Commissaire-Enquéteur ; 

Vu les avis émis par les Conseils Municipaux des communes concernées ; 

Vu les avis émis par les directions départementales de l'Agriculture et de la Forêt, de 

l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, de la Protection Civile et des services de 

Secours et de Lutte contre l’Incendie ; 

Vu le rapport établi par Monsieur l'Ingénieur de l’Industrie et des Mines, Inspecteur des 

Installations Classées ; 

Vu l'avis favorable par le Conseil Départemental d‘Hygiène au cours de sa séance du 

ler février 1993 ; 

Considérant que la demande présentée par BEAUFOUR IPSEN INDUSTRIE S.A, nécessite une 

autorisation préfectorale ; 

Statuant en conformité des titres I et II de la loi du 19 juillet 1976 susvisée 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’'Eure-et-Loir ; 
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Entrepôts couverts 1510 À | Entrepôt existant B.S.E.1. 
Matières combustibles : 00t 
Volume : 44 000 n° - 
Déclaration d'antériorité du 01.04.87 
Entrepôt nouveau B.S.E.2 
Matières combustibles : 300 t 
Volune : 23 700 n° 
Total matières combustibles : 800 t 
Volune total : 67 700 n°           

  
  

  

ARTICLE 2 - 

Pour l'exploitation de son unité de fabrication Ouest implantée 15 - 17 rue the Virton, la S.A as
 

3 AUFOUR 

IPSEN INDUSTRIE est tenue de se conformer aux prescriptions suivantes : 

1 REGLES S'APPLIQUANT À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

1.1 Règles de caractère général - 

11.1 

1.1.2 

113 

    

Les installations doivent être disposées et aménagées conformément aux plans et dom 
contenus dans Les dossiers de demande d'autorisation et de déclaration, en tant qu'il 
contraires aux dispositions du présent arrêté 

Tout projet de nodif 
la connaissance du Pré 

      

   

   Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux instail 
dans l'établissenent qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des In 
sont de nature à ncûi r les dangers ou les inconvénients présentés par Les Ins 
de l'établissement, 

   

  

  

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des Installation 

accidents ou incidents survenus du fait du fonct romenent de ses inst tallations ai 

à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 Jui 

  

   

   

   

Les dépenses occ 
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par les analyses, campagnes de mesure, interventio 
aux accidents ou incidents indiqués ci-dessus, 

  

Sans préjuger des 
installations de l' 
    

- l'instruction de #. Le Ministre du Commerce en date du 06 Juin 153, refatite si d 

résiduaires des Installations Classées (JO du 20 Juin 1953) complétée par l'instructier du 10 
Septenbre 1957 (J0 du 21 Septenbre 1957 et du 08 Octobre 1957) ; 

     

  

- l'instruction technique relative aux entrepôts annexée à la circulaire de Monsieur 
chargé de l'Environnement du 04 février 1987 

   - l'arrêté du 20 Juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des ir 
en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'écononiser l'énergie (30 ä 
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- l'arrêté du 3 Hars 1980 portant réglementation des installations électriques dans les 
établissements réglementés au titre de la législation sur les Installations Classées susceptibles 
de présenter des risques d'explosion {J0 du 30 Avril 1980) ; 

- l'arrêté du 04 Janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs 
de nuisances (JO du 15 Février 1985) : 

- l'arrêté du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens énis dans l'environnement par les 
Installations Classées pour la protection de l'environnement (JO du 16 Novembre 1985} ; 

prescriptions relatives au rejet des eaux résiduaires [prescriptions applicables au rejet gishal de 
I'établissement 

À Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs ou indirects d'e 
d'incomoder le Toisi inage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à 
la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux à 
et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout 
indirectenent des gaz où vapeurs toxiques où inflammables. 
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1.2.7 
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l'évacuation des eaux résiduaires des Installations Classées pour la Protection de l'Environnenent 

et des nornes de rejet en vigueur. 

Toutes dispositions seront prises dans l'établissement pour éviter, à l'occasion d'une aise en 

déression du réseau public d'alinentation en eau, tout phénonène de retour d'eau susceptible de 

polluer le réseau, 

cette protection pourra être réalisée par La nise en place d'un réservoir de coupure ou d'un bac 

de disconnection, L'alinentation en eau de cette réserve se fera soit par surverse totale, soit 

au-dessus d'une canalisation de trop plein (5 en au noins au-dessus) installée de telle sorte qu'il 

y ait rupture de charge avant déversement, par mise à l'air libre. 

Le réservoir de coupure ou le bac de disconnection pourront être remplacés par Un où des 

disconnecteurs à zone de pression réduite contrôlable, répondant aux prescriptions énoncées au 
titre ler du Règlement Sanitaire Départemental 

    

À La denande de l'Inscecteur des Installations Classées, il pourra être 
des rejets d'eaux usées et à leur analyse ainsi qu'à la mesure du débit de 

dépenses qui en résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

1.3 Prescriptions générales relatives À La prévention de la pollution atnosphérique 

13.1 Il est interdit d'émettre dans l'atuosphère des fumées épaisses, des buées, des pous    
    

gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles d'inconnoder le voisinage, de nuire à 

À la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne conservation des acru 
beauté des sites. 

1.4 Prescriptions générales relatives à la prévention du bruit 

1.4.1 L'installation doit êt 

14,2 

14,3 

es
 

   

  

construite, équipée et exploitée de façon que son fon 
être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de conprenet 
la sécurité du voisinage ou constituer une gène pour sa tranquillité . 

Les prescriptions d 
bruits aériens éni 
la protection de | 

  

  

Les véhicules de t     
port, les matériels de aanutention et les engins de c 
ssement, doivent être conformes à la réglementation en Ti 

    

    

   

  

L'usage de tous apvareils de communication par voie acoustique {sirènes, à 

parleurs, etc... pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'acide 

  

    
Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se 
ci-dessous qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes 

adnissibles {voir 1.3 1èxe alinéa de l'instruction technique annexée à l'arr 

cs./es



    

Point de mesure Niveaux linites adnissibles de bruit en DB(A) 
emplacenent Type de zone 
  

Jour 7h-20h Période Nuit 22h-êh 
intermédiaire 6h- 
7h/20h22h et 6h- 
22h les jours 

  

    
fériés 

Linite de one à 
prié de prédominance 65 60 5 

‘établissement d'activités 
industrielles               
    

    

  

1.46 L'inspection des Installations Classées peut denander que des contrôles 

acoustique soient effectués par un organisae où une personne qualifiés dont Le coi 

à son approbation. Les frais en seront supportés par l'exploltant, 

  

    
1.4.7 L'Inspecteur des Installations Classées peut demander à l'exploitant d 

surseillance périodique de l'énission sonore en Linite de propriété de l' 
Les résultats des aesuras sont tenus à la disposition de l'Inspecteur des [nsi 

  

    
  F 

T 

  

1,5 Prescriptions Générales concernant l'élimination des déchets 

  1.5.1 En application de la loi n° 15.633 du 15 Juillet 1975 (J0 du 16 

l'élimination des ts et à la récupération des matériaux, Les déchet 
conditions propres à éviter de porter atteinte à la santé de l'homme & 
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1,5.3 Conformément au décret 
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nenbre de la C.E.E, en application de la 
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élimination (par le sroducteur où un sous-traitant) fera l'objet d'une compi L' 

en permanence à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées 
L 

    exploitant ouvrira un registre mentionnant pour chaque type de déchets 
origine, composition, quantité 

- non de l'entreprise chargée de l'enlèvenent, date de l'enlèvement 
- destination précise des déchets : Lieu et mode d'élimination finale
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neutralisation n ax gprouriés 
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Un état récapitulatif de ces données sera transmis à l'inspecteur des Installations Classées sur 
sa demande. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élinination des déchets seront annexés au registre 
prévu ci-dessus et tenus à la disposition de L'Inspecteur des Installations Classées. 

Dans l'attente de leur élimination, les déchets seront stockés dans des conditions assurant toute 

sécurité et ne présentant pas de risque de pollution. 

Des mesures de protection contre la pluie, de prévention des envols ... seront prises. 

Les stockages de déchets Liquides ou boueux {tels que boues de curage de ca nalis 
seront munis d'une capacité de rétention dont le volume est au moins égale à L 
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La capacité & doit être étanche aux produits qu'el 
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Les déchets constit ereux où toxiques 
conservés en attendant Leur enlèvement dans des récipients clos. 

Ces récipients seront étanches ; on disposera à proxinité des extin 
au risque. 
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1.6.9 Des consiqmes précisent la conduite à tenir en cas d'incendie. 

Elles seront rédigées de nanière à ce que le personnel désigné soit apte à prendre les dispositions 

nécessaires, 
Les consignes comportent notamment : 
- les moyens d'alerte 
-len Frappe du chef d'intervention de l'établissement 
- le n‘ d'appel des Sapeurs Pompiers 
- Les noyens d'extinction à utiliser. 
Ces consignes sont affichées à proxinité du poste d'alerte ou de l'appareil téléphonique ainsi 

que dans les zones de passage les plus fréquentées par le personnel. 
Le personnel est forné à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie et est soumis à 

des exercices périodiques. 

1.6.10 Un plan d'opération interne d'intervention contre l'incendie est établi par le responsable de 

l'établissement, en Liaison avec les services publics d'incendie et de secours. 

Le personnel est forné à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie et est sounis 
à des exercices périodiques. 
Dans le trimestre qui suit l'ouverture de l'entrepôt, un exercice de défense cent 
est organisé en Liaison avec les services départementaux d'incendie et de 
renouvelé régulièrement. 

   

  

1.7 Vérification et contrôle 

Toutes les vérifications et contrôles concernant notamment les moyens de lutte contre l'inc 

installations électriques, Les dispositifs de sécurité, devront faire l'objet d'une in 

registre ouvert À cet effet avec les mentions suivantes : 
- date et nature des vérifications 
- personne où rganisne chargé de la vérification 
- notif de la vérification : vérification périodique ou suite à un incident, et dans Ce cas 

de l'incident. 
Ce registre devra être tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classé 
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2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

.l Ateliers de charges d'accmulateurs lorsqu'il s'agit de charges ordinaires sur d 

n'ayant pas de plaques à raïorner, La puissance maximun QU COUTant CONCINU Ut: 
opération étant supérieure à 2,5 gilovats [rubrique n° 3 1° de la nomenclature - 

Les présentes dispositions s appliquent à chacun des deux ateliers de charge Instai 
de fabrication de repère 3 

H 

      

   

    

   

  

2.1.1 Les ateli e ou de régénération seront situés et installés coni 
au dossi on correspondant. 
Tout projet de no n de ce plan devra, avant sa réalisation, faire l'ob} 

  

   

      

L'atelier sera convenablenent clos sur le voisinage, de manière à éviter la &t 
gérants. 

2.1.4 L'atelier sera tr , 

accumulation de né 
sous-50!. 

    ès largenent ventilé par La partie supérieure de nan 
lange gazeux détonant dans le local. Il ne pourra donc à 

sos/es
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2,1,5 La ventilation se fera de façon que Le voisinage ne soit pas gêné où incomnodé par les énanations. 

2,1.6 L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer 
un dépôt de matières combustibles ou d'y effectuer l'enpâtage des plaques. 

2.1.7 Le sol de l'atelier sera inpernéable et présentera une pente convenable pour L'é 
de manière à éviter toute stagnation. Les aurs seront recouverts d'un endui 

hauteur d'un nêtre au moins à partir du sol. 

éco) 

Le 

  

2.1.8 Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la 
tenpérature de La paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. 

La chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier : si ce local est contigu 

en sera séparé par une cloison pleine, inconbustible et coupe-feu de degré 2 heures, 
commication, 

    

  

Tout autre procédé de chauffage pourra être adnis dans chaque cas particulier s'il pré 
garanties de sécurité équivalentes, 

2.1.9 L'éclairage artificiel & fera par lanpes extérieures sous verre dornant ou, 
lanpes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en serre cu. 
présentant des garanti es équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes di 

  

Les conducteurs seront établis suivant les nornes en vigueur et de façon à £ 

circuit. 

  

Les commutateurs, les     

  

      

   
    

  

-circuits, les fusibles seront placés à l'extéri 
soient d'un type non rie de donner Lieu à des étincelles, tel 
aux ga2, apoareill tacts baïgnant dans l'huile", etc... Dan 
que Ces appareils ont été sstaLlés ef maintenus confornénent à un 
par Inspecteur " tan nt ; celui-ci devra faire établir cet 
qui lui fourni ou par tout organisne qualifié, 

  

   

    

  

  

2.110 Il est interd 
affi ichée en car 
qu'il s'agit d 

   

  

ans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer, Ce 
parents dä ns le local et sur Les portes d' entrée, 37e   

2.1.1 Les ateliers 
extincteurs s 

nt pourvus de moyens contre L' incendi 8 
eux d'origine électrique (à l'exclusion 

  

   

    

    

2.2 Installations de bror 2.1 lance, ensachage, etc.. de substances v 
organiques nature !s Ïs où sthétiques, Ja puissance install 

ent de l'installation étant inférieure à 
n) 

  2.2,1 Tous les postes ou par as d'installations susceptibles d'engendrer des émissions de 10 
seront pourvus de 107er de traitement de ces émissions. 

    

   

    

Les émissions de poussières doivent être captées et dirigées vers un ou plusi 

    

sieur de 
dépoussiérage, soit compattues à La source par capotage où aspersion des points d'é par 
tout procédé d' quivalente. 

L'efficacité du matériel de dépoussiérage devra permettre sans dilution le rejet d'air à ne 

  

concentration en poussières inférieure à 50 ng/Nn°.   

of.
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2.2,1 Les caractéristiques des conduits d'évacuation de l'air traité doivent être confornes aux 
dispositions de l'instruction ministérielle du 13 août 1971 relative à la construction des 
cheminées dans le cas des installations émettant des poussières fines. 

2.2,3 Des contrôles pondéraux des teneurs en poussières de l'air rejeté par chacun des conduits 
d'évacuation cités à l'alinéa précédent pourront être effectués à La demande de l'Inspecteur des 
Installations Classées. 

2.2.4 La conception et la fréquence d'entretien de l'installation devront permettre d'éviter les 
accunulations de poussières sur les structures et dans les alentours. 

Les voies de circulation nécessaires à l'exploitation seront entretenues de façon à prévenir les 
énissions de poussières. 

2,2.5 À défaut de recyclage des eaux de procédé, leur rejet devra satis 

    

   

  

      

au $ 1.2, 

2.2.6 Les lieux de stockage et de manutention des hydrocarbures et ce ux 0 ù sont vid 
seront pourvus d'aires de rate étanches. Les eaux pluviales recu ilLies devron 
dans les conditions prévues au $ 1,2. 

2.2,1 L'installation électrique devra être conçue et réalisée de façon à résister g 
mécaniques dangereuses, à l'action des poussières inertes où inflammables et à caile des agent 
corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de leur envelopoe, soit var un lieu 
d'installation les protégeant de ces risques. 

2.2.8 Toutes dispositions desrant être prises en vue d'éviter une explosion, une aut 
une inflammation des voussières inflamnables, et afin de réduire les 
accident. 

   
2.3 Composants, apvareils at natériels imprêgnés en exploitation et dépôts. 

plus de 30 Î de poiycnieroniphenvles où polycnloroterphényles [rubriau 
Déclaration] 

  

2.3.1 PRESCRIPTIONS    

     

    

      

2,3.11 Les de l'exploitation nornale, non souiliés de 
puis rditi ons compatibles à avec la protect 
état 
d'en 

2,3,1.2 Tout produit, 
après dès lors q     teneur en PC3 où ec dépasse 50 a Tv DR : 

= Lo
 

PEN
 

L L'exploitent devra consulter les Services d'Incendie et de Secours à 
site de moyens de lutte contre l'incendie en rapport avec l'import 
installations. 

2.3.1.4 Tout transfert d'une installation sur un autre emplacement nécessite u 
Elle sera considérés coume une installation nouvelle, 

  

   
  En cas de nodifications notables apportées à l'installation, Le déclarant se 

obligations prévues par l'article 3i du décret du 2i septembre 1977. 

  

s../...
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2.3.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX COMPOSANTS, APPAREILS ET MATERIELS TMPREGNES EN EXPLOITATION (ou 

en rechange) Et DÉPOIS DE PRODUITS NEUFS CONTENANT PLUS DE 30 LITRES DE PO3 ou PCT - 

2,3.2.1 Sont notamment visés par le présent titre : 

- les stocks de fûts ou bidons ; 
- Les appareils électriques tels que condensateurs, transformateurs en service ou de 

rechange, en dépôt, et leur entretien ou réparation sur place (n'impliquant pas de 
décuvage de l'appareil) ; 

- les composants inprégnés de P.C.B. où P,C,T., que Le matériel soit en service 0 

- Les appareils utilisant des P.C.B. ou P.C.T, come fluide hydraulique ou calcporteur. 

2.3,2.2 Tous les dépôts de produits polluants et appareils imprégnés de P.C.B où P.C. 

pourvus de dispositifs étanches de rétention des écoulements dont la capacité 

où égale à La plus grande des valeurs suivantes : 
   

à de la capacité du plus gros contenant, 
3 du volune total stocké. 

  

   

  

Le systène de ré 
n'est pas Suscen 
d'assainissement. 

ion existant peut être maintenu s'il est étanche et que 
ible de rejoindre directement le milieu naturel où un    

Cette prescrl 
s'écouler en 

e pas aux condensataurs inprêgnés de P.C.3 non 
l'enveloppe. 

  

a ne s'appl 

o'
e 

2.3.2.3 Les stocks seront conditionnés dans des récipients résistants 

2.4.2.4 Tout appareil contenant des P,C.B ou P.C,T devra être signalé p 
par l'article 8 de l'ârrêté du 08 juillet 1973. 

    

2,3.2.6 L'exploitant s 
où P.C,T ne 

  

important et qu 

   a dans son installation, à proxinité de natér 
on de matière inflammable sans noyens acpropri 

    

   e une telle accumulation, une paro 
? rs hauts, parois verticales ..., 

éventuels avec d'autres Locaux doivent être coupe-feu de deg 
vers la sortie, las portes seront munies de ferme-porte. 

      

  

   

  

   
   

    

   

2,3,2,7 Des mesures pré îtes doivent être prises afin de liniter la probabili 
d'accidents condu ant à La diffusion des substances toxiques {une des D 

tels accidents est un défaut de protection électrique individuelle en ex 

l'appareil, Ainsi, une surpression interne au matériel provoquée no 

électrique, peut produire une brèche favorisant une dispersion de P.C.B : il 
la formation d'un arc déclenchant un fau). 

ss/u.
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Les matériels électriques contenant du P,C.B où P,C.T devront être confornes aux normes en 
vigueur au monent de leur installation, Les dispositions de protection individuelle devront 
aussi être tels qu'aucun réenclenchenent automatique ne soit possible. Des consignes devront 
être données pour éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel. 

À titre d'illustration, pour les transformateurs classés P.C.B, on considère que la protection 
est assurée notamment par la nise en oeuvre d'une des dispositions suivantes : 

- protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la puissance 
- mise hors tension innédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses où de 

baisse de niveau de diélectrique. 

2.3.2,8 Les déchets provenant de l'exploitation {entretien, remplissage, nettoyage, ...] souiilé 
P.C,B où P,C.T seront stockés ouis éliminés dans des conditions conpatibles avec la protection 
de l'environnement et, en tout état de cause, dans des installations régulièrement autorisées 
à cet effet, L'exploitant sera en mesure d'en justifier à tout nement 

  

     
   

  

Les déchets souillés à plus de 100 pom seront élininés dans une in 
assurant la destruction des molécules P,C.B ou P.C.T, 

Pour les déchets 
les filières d 
confinement, ...}. 

    

résentant une teneur conprise entre 10 et 100 ppm l'exi 
nation envisagées {transfert vers une décharge pour      

   

  

2.3.2.9 En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels cu 
d'appareils contenant des P.C.B, la remise à niveau ou l'épuration du dié 
l'exploitant prendra les dispositions nécessaires à la prévention des ri 
ou de nuisances liés à ces opérations 

  

IL devra notamment éviter : 

2,0,8 ou P.C,T (débordements, rupture de 
riel où du diélectrique ; 

      

     
   

  

     

   

  

    

    

  

isées sur surface étanche, au besoin en rajoutant 

ement que le matériel utilisé pour 
- P.C.7} et n'est pas susceptible de or. 
hoc pendant une manoeuvre, flexi 

u P,C.T, éventuel lenent engendrés par ces 
à l'article au $ 2.3.2,8. 

& œ    

      

Fe
 ui précisera, le cas échéant, la d 

ouillées, L'exploitant demandera at arc 
ur régénération, dans une installations réquli 

   

     

c/o.
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2.3.2.11 Tout matériel imprégné de P.C.B ou P.C.7 ne peut être destiné au ferraillage qu'après avoir 
été décontaniné par un procédé permettant d'obtenir une décontanination durable à moins de 100 
ppn en masse de l'objet. De mène, La réutilisation d'un matériel usagé aux P.C.B pour qu'il 
ne soit plus considéré au P.C.B (par changement de diélectrique par exemple) ne peut être 
effectuée qu'après une décontamination durable à moins de 100 ppn en nasse de l'objet. 

La mise en décharge ou Le brülage simple sont notament interdits, 

2.3,2.12 En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie, ...}, l'exploitant infornera innédiatenent 

l'Inspection des Installations Classées, Il lui indiquera Les dispositions prises à titre 
conservatoire telles que, notamment les nesures où travaux innédiats susceptibles de réduire 
les conséquences de L'accident. 

L'Inspecteur pourra demander ensuite à ce qu'il soit procédé aux analyses ju 
pour caractériser la contamination de l'installation et de l'environnenen 
et, le cas échéant, en produits de décomposition. 

   

    

Au vu des résuitats de ces analyses, l'Inspection des installations Class 
à l'exploitant la réalisation des travaux nécessaires à la décontan 
concernés. 

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfectoral dans le cas où leur ampleur 
le justifierait 

L'exploitant infornera l'Inspection de l'achèvement des sesures at travaux d 

  

yats, sols où matériaux contaninés seront éliminés dans les conditi 

  

24 

        

   
et compression fonctionnant à des pressions manonétr 

ITisant des fluides non inflammables et non toxiques [2 on) ia 
t supérieure à 50 ki mais iniérieure ou égale à 500xa 

- Déclaration] 

    

a imar 

puissance totale apsor 
Bd de la nomenc!at 

    

  

17e 

  

2.411 Se reporte 

2.4,2 - PRESCRIPTIONS PA 

    

2,4,2.1 Les locaux où fencii 
disposés de fac 
sans q'iler 

canent les apoareils contenant des gaz coprinés où ! 
1 cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci goian 
d'inconnodité pour le voisinage. 
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2.4,2,2 Les locaux seren 
ca 

aunis de portes s'ouvrant vers l'extérieur 
permettre en Î 

t 
8 d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

2,4,2,3 L'établissement sera muni de masques de secours ef 
toujours en bon état et dans un endroit d'accès 
familiarisé avec l'eaploi et le port de ces masques 

icaces en nonbre su 
acile, Le personnel 

  

Î     

  

cf.
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Application à froid sur support quelconque de vernis, peintures, encres d'impression, à l'exclusion 

de vernis aras, à base d'alcools ou de Liquides inflammables de Tère catégorie, T'application étant 

faite par pulvérisation, La quantité utilisée journellenent étant inférieure ou égéle à 25 Titres 

Crubrique n° 405 # 1°b de La nomenclature - Déclaration) 

  

  

  

  

1 La quantité de vernis utilisée journellement ne dépassera pas 25 litres. 

2,5,2 Les éléments de construction de l'atelier d'application de vernis présenteront Les caractéristiques 

2,5. 

>
 

es
 

=
 

en
 

4 L'application des vernis se fera sur un emplacement spécial, en principe su 

.5 Si le vernissage est 

minimales de comportement au feu suivantes : 

Murs et parois : coupe feu de degré deux heures ; 
Portes : pare-flanmes de degré une deni-heure ; 
Couverture : incombustible ; 
Plancher haut : coupe-feu de degré une heure ; 
Sol : incompustible, 

3 L'atelier ne sera jamais installé en sous-sol. 

ies locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagement indépendante. 

Les portes de l'atelier, au nombre de deux au noîns, seront munies chacune d'un 
de fermeture ou d'un dispositif de rappel automatique asservi au pistolet ; ell 
le sens de la sortie at ne comporteront aucun dispositif de condamnation (serrure 

   

  

d'aération, et Les vapeurs seront aspirées nécaniquenent, de préférence par d 
bouches d'aspiration placées au-dessous du niveau des abjets à vernir. 

    

Si l'encombrenent des objets à vernir ne permet pas le travail sous hotte, un discos 
d'efficacité équivalente devra être installé. 

    

    

ans une cabine spéciale [enc 
T 

in 
st implantée dans un atelier où 

einte entièrement close ou non cendant 
l'opération) et si c où se trouvent : 

- des produits inila 
- au noins Un poin 

ou combustibles : 
moérature supérieure à 150°C. 

  

tous les éléments de construction de cette cabine seront en matériaux i 

  

       

  

   

  

    

     

  
  

6 a assurée par des bouches situées vers le bas, 

5,7 La vent râ suffisante pour éviter que les vapeurs 
l'ateli p ont refoulées au-denors par une cheni 
disposée dans des conditions évitant toute inconnodité pour Le voisin 
largement ventilé, nals de facon à ne pas inconnoder le voisinage par Le 

8 Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs, pous que 
colonne de lavag 1 d'absorption, filtres, etc...) pourra être exicé des 
conditions d'ins les on où d'exploitation de l'atelier, Le voisinage resta îr 
odeurs où par le s



2,5.9 

2.5.10 

2,5.11 

25,12 

2,515 
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toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou de refoulenent seront en matériaux 

inconbustibles : s'ils traversent d'autres locaux, la résistance au feu de leur structure sera 

coupe-feu de degré À heure : si ces Locaux sont occupés ou habités par des tiers, elle sera coupe- 
feu de degré 2 heures. 

L'éclairage artificiel se fera par lanpes extérieures sous verre ou, à l'intérieur, par lanpes 

électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout autre procédé 

présentant des garanties équivalentes, 11 est interdit d'utiliser des Lampes dites "baladeuses”. 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court- 

circuit, 

Les commutateurs, les coupe-circuits, Les fusibles, les moteurs et Les rhéostais seront placés 

à l'extérieur, à noins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à d 
étincelles, tel que ‘apparelllage étanche aux gaz, appareillage à contécts 
l'huile", etc... Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été instal! 
confornément à un tel tyoe pourra être demandée par L'Inspecteur à l'exploitant ; 
faire établir cetta attestation par la société qui lui fournit Le courant ou sar 
officiellement qualifié, 

ë 

  

Toutes les parties nétalliques (éléments de construction, hotte ou conduits, cbjets à verni 

suports et apoareils d'application par pulvérisation] seront reliées à une prise de 
conformément aux normes en vigueur. 

Un coupe-cireuit aultipolaire, placé au-dehors de l'atelier et dans un 
accessible, permettra l'arrêt des ventilateurs en cas de début d'incendie. 

  

  Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau ou vapeur d'eau}, 

la température de la paroi extérieure n'excédant pas 150°C. 

   

   

  

   

   
   

  

a dens un local extérieur à l'atelier ; si ce 
, il en sera séparé par une cloison pleine de rési 

  

Il est interd 
interdiction sera 
portes d'accès. 

  

   

On pratiquer de nettoyages, tant du sol que de l'intéri 
   

  

  

LS 

d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter et 

de vernis secs susceptibles de s'enflanmer ; ce nettoyage sera & la 

production d'étinceiles : l'emploi de lanpes à souder ou d'appareils à flanne ce 
nettoyage est fornellenent interdit. 

On ne conservera 1 la 

journée et, dens les ca ë5 

litres. 

sf.
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2,5.16 Le local comprenant Le stock de vernis de l'établissement sera placé en dehors de l'atelier, à 
une distance suffisante pour qu'il ne puisse y avoir propagation où risque d'incendie. 

Le sol de ce Local sera imperméable, incombustible et disposé en forme de cuvette pouvant retenir 

la totalité des liquides inflammables entreposés. 
L'industriel devra, en outre, se conformer aux arrêtés visant les dépôts de cette nature si le 

stock est suffisant pour en entraîner le classenent. 

25,11 El est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des liquides inflammables pour un nettoyage 
quelconque (mains, outils, etc... 

2,5,18 L'application de vernis à base d'huiles siccatives est interdite dans l'atelier 

25.19 S'il y a un atelier de séchage ou de cuisson classable (rubrique 406}, il devra, avant son 

exploitation, faire L'objet d'une déclaration ou d'une demande d'autorisation suivant sa classe. 

2.5.20 L'atelier de séchage ou de cuisson sera dans un local distinct de l'atelier d'application. Si ces 

2,5.21 À titre excentionnel, 

2.6 Stockage de matières, oroduits ou substances combustibles en quantité supérieure à 
entrepôts couverts, le volume des entrepôts évcant superieur à 50.000 a (rubrique à 

   locaux sont contiqus, ils seront séparés par une porte de résistance coupe-feu à 
et munie d'un rspvel autonome de fermeture. 

   

        

et pour de petites installations, si cette dispositien 
réalisée, si le chauffage ou la cuisson se font dans des conditions classant ç 
déclaration {rubrique 466}, elles pourront s'effectuer dans le nêne Local 
mais non sinultanénent : les étuves ou les fours de séchage où de cuisson 
ou refroidis avant qu'on ne procède à la pulvérisation. 

  nonenclature - Autorisa 

Les présentes disposiii 
caractéristiques suivante 

- Hauteur maxinale 

1,6.2 

ion) 

    

ns s'apoliquent à l'entrepôt de référence 3.9.5.2 

  

En
 

          

13,30 mètres 
à: 11,70 nètres 
e à : 11,00 mètres 

Hauteur sous ferme 

   

    

  

Ceilule : une & 
Atelier d'entretien : t 
Atelier de charge d'accumulateur : Néant 

Sont considérés come présentant des risques d'explosion au sens du © 
liquéfiés de tou cures, Les liquides varticulièrenent inflammebles at les liuides 

i pl & catégorie ainsi que les produits explosibles 

  

       

  

       

Les liquides inflannesies sont définis à le rubrique 253 de La nomenclature 

  

Classées. 

   

  

Les produits ou nat} 
telles au titre du code 

  

   
3 dengereux sont les substances ou oréparations danger 

avail ainsi que les autres produits présentant le 

  

   

  

L'installation sera : 
demande, sous réserve de 

    
éalisée et exploitée conformément aux plans at au dcssier de 

prescriptions du présent arrêté. 

Toute nodification apoortée par l'exploitant à l'installation, à son mode d'explo: 
voisinage, entraînant un changenent notable des éléments du dossier de demande in 
portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet. 
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2.6.3 L'installation sera construite, équipée et exploitée de manière à éviter que son fonctionnement 

puisse être à l'origine des dangers où inconvénients visés à l’article ler de la loi du 19 juillet 
1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

2.6.4 Le respect des prescriptions ci-dessous ne fait pas obstacle aux prescriptions particulières 
applicables au stockage de certaines matières dangereuses fixées par la réglenentation en vigueur. 

En particulier, le stockage de produits explosifs est interdit. 

2.65 a} L'entrepôt est inplanté à une distance d'au moins trois fois sa hauteur {‘}, avec un ainimun 
de 30 n, des immeubles habités ou occupés par des tiers, des établissements recevant du public et 
inveubles de grande hauteur, ainsi que des installations classées sounises à autorisation 
présentant des risques d'explosion. 

  

Si l'entrepôt ne contient aucun produit, objet ou matériel présentant des ris 
distance par rapcort aux immeubles habités ou occupés F des tiers et       

  

   

    

   

du public peut être réduite à une fois sa hauteur (1} avec un minimun de 
distance n'est pas respectée, l'entrepôt doit être isolé des immeubles habi 
tiers et des établissements recevant du public par des parois (qui 
horizontales, obliques où de toute autre forme) coupe-feu de degré quat 
point de l'entrepôt, exceptés les points situês sur les parois précitées, ne à 
inférieure à une fois La hauteur (1) de l'entrepôt avec un ninimum de 10 mètres en vue d 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des établissements recevant du oubli 
dont le degré coupe-feu est inférieur à quatre heures n'étant pas cons 
obstacle à La vue directe pour l'application de cette prescription. 

   

   
  

  

  

   
  

ressonsable de La pérennité au cours à 
essus. Il prend toute mesure utile gerantis 

  

eo
 

ea
 

a
 Afin de permettre, en cas 

{5} sont maintenues libre 
yoies doivent permettre | 

En 
q
u
 

æ 
8. 

ca
 nistre, l'intervention des 

circulation sur le deni- 
   

          

engins, 

   

  

sapeurs-ponpiers doivent pouvoir accéder à toutes 
abilisé de 1,30 m de large au mininun et yoi 

2,6.7 La stabilité au feu &e la structure est de degré une demi-heure. 

      

Lorsque l'entrenût à noins de 10 mètres d'autres inmeut 
degré une deni-ñeure 
de l'immeuble vo 
alinéa du $ 2.6.5.2. 

     

     

  

sh ae 
î de l'entrepôt supérieure à la hauteur utile sous ferne coa 

au noins de 24 de la surt entrepôt des éléments judicieusement réparti 
d'incendie, l'évac des fumées (par exemple, matériaux légers fusiles 
chaleur ou nise à l'air libre directe), 

  

Toutefois, la par p 

  

2 
a 

& 
3 

© 

    

En
 

E3
 

o 
D 

+4
 

    

ss./e..
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Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande 

automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d'une part, de la nature des 

produits, matières ou substances entreposées, d'autre part, des dimensions de l'entrepôt : elle 

n'est jamais inférieure à 0,5 % de la surface totale de la toiture. Cette disposition n'est pas 

obligatoire dans le cas d'entrepôts ou de parties d'entrepôts continuellement ouverts * sur la 

hauteur utile sous ferme et sur au moins leur deni-périnètre. 

La ou les commandes manuelles des exutoires de fumée et de chaleur sont facilenent accessibles 

depuis les issues du bâtinent 

L'ensenble de ces éléments est localisé en dehors de la one éventuelle de 8 mètres sans ouverture 

visée ci-dessus, 

Des amenées d'air neuf d'une surface équivalente à celle des exutoires défini 
alinéas ci-dessus doivent être assurées sur l'ensemble du volume du stockage, 
constituées soit par des ouvrants en façade, sait par les portes des locaux à 
l'extérieur, 

     
     

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont 
lentille), 

      

   
      

    

2.6.8 Les zones où sont entre 
eaux doivent être con 
que rupture de récin      

   

posés des liquides dangereux, ou susceptibles à 
3 de sorte qu'il ne puisse y avoir - en cas d'écoul 

lents - déversement direct de matières dangereuses vers + 
D 

  

Notamment, le sol & 
répandus accidenteil 
incendie, ...) pu 
aininal de 600 n°. 

être étanche, inconbustible et equipé de façon à ce œ 

En particulier 
. Tout récipient 
capacité de r 
suivantes : 

   

  

…} susceptible de contenir de tels liquides doit 

  

tanche dont le volume ast au noins égal à 

  

   

      

2.6.9 Si des liquides parc'cultèrement inflammebies sont ennagesinés, des ceill 
réservées, aussi qmées que possible des voies de circulation ferroni 
locaux habités où occurés par des tiers, des établissements recevant du pubi 

p F 

i 
our la protection de l'enyire 

    
   

   

  

    

     Ces cellules sont oi: 
niveaux, Elles conpor 

oirement situées au rez-de-chaussée et ne sont pas surion 
t des parois munies de dispositifs ouvrant vers l'a 

5 d'une éventuelle explosion. Les toitures de ces cellui 

  

  

de liniter les 
matériaux légers. 

    

Les parois et disros 
1 heure, Les portes 
d'incendie ; elles p 

précités ainsi que les portes de ces cellules sont cou 
nt aunies de dispositifs de ferneture asservie à une dé 

être ouvertes manuellement de L'intérieur de chaque 

        

su.
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2.6.11 

2.6.12 

1.6.13 
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En outre, les produits présentant des risques de réactions dangereuses et Les produits 
incompatibles avec l'eau sont stockés dans des cellules spéciales qui leur sont réservées, La 
conception et !' exploitation de ces cellules, en particulier la nature et l'inportance des noyens 
de lutte contre l'incendie tiennent compte des dangers particuliers présentés par ces produits. 

Si un poste ou une aire d'enballage est installé dans l'entrepôt, il est soit dans une cellule 
spécialement aménagée, soit éloigné des zones d'entreposage, soit équipé de noyens de prévention 
ou d'intervention particuliers. 

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de l'entrepôt 
ne soit pas distant de plus de 40 a de l'une d'elles, et 25 n dans les parties de l'entrepôt 
formant cul de sac, 

Au noins deux issues vers l'extérieur, dans deux directions oprosées, sont prêvues dans chaque 
cellule d'une surface supérieure à 1 000 n?. 

Les portes servan it d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-port 
nanoeuvre sinple dans Le sens de La sortie, sans altérer le gabarit 
voies extérieures éventuelles, 

Toutes Les portes, intérieures et extérieures, sont repérables pa 
toutes circonstances, et leurs accès convenablement balisés, 

  

   U
 + ee
 

æ Les chariots sens conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obst 
dispositi ti-coilision, Leur vitesse est adaptée aux risques encourus (oius | 
exenple, dans LS res où sont entreposés des conteneurs souples). 
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Îques sont confornes aux normes 

doit être conforme à l'arrêté 
lations électriques des étab 

allations classées susceptibles 

  

      

Tous les ap 
liaisons ëq 
est dist 

  

rre est conforme aux NOÏRES en vigueur. 

issue est instailé un interrupteur gén 
ectrique de l'installation, sauf ës a 

senfunae, 
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Les transfornateur 
l'entrepôt par un 
l'entrepôt, 

ss



2.6.14 

2,6,15 

1.6.16 

2,6,17 

  

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en 
cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Lis sont en toutes circonstances éloignés des matières, produits où substances entreposés pour 
éviter leur échauffement 

Tout dispositif de ventilation nécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale 
du feu, 

Une ventilation individualisée est prévue pour les cellules spéciales prémues au $ 2.6.9 ci- 
dessus. 

a) Chauffage des locaux 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extéri 
ou isolé par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Toute communication évent 
et l'entrepôt se sn soit par un sas équipé de deux blocs- “portes pare 
heure, aunis d'un ferme porte, soit par une porte coupe-feu de degré 1 heure. 

  

    

À l'extérieur de La chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'art 
conbustible ; 

si 

  

- un coupe-cireuit arrêtant le fonctionnement de la ponpe d'alimentation en combustible 
   

tif sonore d'avertissement, en cas de nauvais fonctionnenent des brûleurs ou in autre 
icacité équivalente, 

  

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peur à Ë 
produite par un a 
équivalent. 

   
Dans le cas d'un c 
gaines d'air cd 
canalisations aétal iliques 
inconbusti tibles. 

tance non protégée & 
tockage. 

  

b} Chauffage des postes de conduite 

Les noyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutent 
présentent les nênes garanties de sécurité que celles prévues pour Les lo 
circulent, 

    

Les nos de secours et de lutte contre l'incendie sont conformes aux nornes 
comporte 

#1 

  

a) Détection autosatique d'incendie 

La détection automatique d'incendie est obligatoire dans les cellules contenant des orsduits 
dangereux.
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Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits, objets ou matériels entreposés. 

Les alarmes sont centralisées pour l'exploitation innédiate des informations, lorsque l'anpleur 
des risques le justifie. 

b} Extinction 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux et à proxinité des dégagenents, bien visibles 
et toujours facilement accessibles : 

er
 - des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés 

à proxinité des issues : ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
sinultanénent par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés du gel 

  

   - une installation d'extinction automatique à eau pulvérisée, Tout 
caractéristiques des produits stockés l'exigent, l'exploitant définit les agents extincte 
plus appropriés dont il équipe l'installation : mousse, C0Z, halens, etc. 

L'installation d'extinction automatique comporte des réseaux intermédiares 

c} Adduction d'eau 

L'exploitant dispose d'un réseau d'eau privé ou public alimentant des bouches ou des poteaux 
d'incendie de 100 an de diamètre 

  

fournir : 

- le débit néce 
automatiques et 

ire pour alimenter, dès 
RA : 

    

    

-le débit nécessaire pour alimenter, à raison de 60 n°/h chacun un nombre 
où poteaux d'incendie, 

Les installations sent façon à éviter toute perte de tem 
susceptibles de nuire à | e mise en oeuvre des noyens des sape 

  

   

      

2,6.18 Le stockage de produits suplosifs est interdit 

lbies entre eux ne sont jamais stocké 
contact. S jérés comme inconpati 
donner naissance à des réactions chiniques où © 

ou de gaz toxiques, un incendie ou une explosion, 

      

   

  

  

   

- les produits combustibles ou réducteurs d'une part, et les produits oxyéants, d'autre jart 

  

- les acides, d'une vart, et les bases, d'autre part, y compris les sels 
susceptibles de réactions dangereuses 

      

2,6.19 Le stockage est affactué de manière que toutes les issues, escaliers, etc... 
dégagés. 

Les marchandises entreposées en nasse (sac, palette, etc...) 
façon suivante : 

sf
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- surface mexinale des blocs au 501 : 250 à 1000 m? suivant la nature des marchandises 

entreposées ; 

hauteur maximale de stockage : 8m; 

espaces entre blocs et parois et entre blocs et élénents de La structure : 0,80 n; 

espaces entre deux blocs : ln 

: chaque ensemble de 4 blocs est séparé des autres blocs par des allées de 2n; 

- un espace nininal de 0,90 à est naîntenu entre la base de la toiture ou le plafond et 
des blocs, cette distance est à adapter en cas d'installation d'extincti 
d'incendie, 

  

Toutefois, dans Le cas d'un stockage par paletier, ces conditions ne s6nt pas 
l'entrepôt est équipé d'une installation d' extinction automatique d'incendie 

  

Les produits liquides dangereux ne sont pas stockés en hauteur (plus de 5 n par rapgort au sel). 

Les produits explosibles et inflamnebles sont protégés contre les rayons s 

  

La température des matières susceptibles de se décomposer par auto-éch 
régulièrement, 

   

     Toutes substances où préparations dangereuses sant soumises aux prescriptions régi 
d'étiquetage et d'enpailage. 

  

Entretien et contrôles 

a) Entretien général 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière 
poussières, 

  

s que palettes, emballages, etc...     
b} Matériels at engins de manutention 

    

   

   

  

aanutention sont entrete 
nts en vigueur, 

  

ration des engins mobiles sont effec 

  

Les engins de n Îon sont contrôlés au aoins une fois par 
n'est pas ére par e autre réglementation. 

contrôles 

  

c) Hatérlels de détection et de lutte contre l'incendie 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entretenus vour à 
permanent de fonctionnement, Ils sont vérifiés au moins u ine fois par an. 

  

c/o



2.6.22 a) Prévention des incendies et des explosions 

Sauf, le cas échéant, dans les locaux adninistratifs ou sociaux séparés des zones de stockage 
il est interdit : 

- de funer ; 
-d' apporter des feux nus : 
- de manipuler des liquides inflammables si les récipients ne sont pas hernétiquenent clos : 

Dans le cas de travaux par points chauds, Les mesures suivantes sont prises : 

- aspiration des poussières dans la zone de travail avant le début des travaux : 
- délivrance d'un pernis de feu pour une durée précisée avec fixation de consignes 

  

particulières ; 
contrôle de la one 4 opération deux heures au moins après la cessation des travaux. 

2.6.23 Les substances visées au $ 2.6,8 sont élininées confornénent au $ 1.5 

ARTICLE 3 

Les dispositions du présent arrêté devront être satisfaites dès notification. 

‘ 

  

   

  

   

Toutefois, un délai d'un an, 
de cuvettes de rétention as 
l'isoflurane ou d'autres subst 
de l'article ler & 1.2, 

ification du présent arrêté, est imparti pour l 
ipients n0 soi les et conteneurs renfermant de l'haio 

chiorées de nêne nature dont la réalisation est prescrite en ap 

    

  

ARTICLE 4 

Sont abrogés : 

        

    

. le récépissé n° 15/79 du 13.04.70 {atelier de charge d' accunulate eurs - rubrique 3 - i‘} 
. Le récépissé n° dgj8i du 23.99.81 (application de peintures - rubrique 405 3 À b} 
. le récépissé n° 49/81 du 23.09.81 pour ce qui concerne les installations de conpres 

15/17 rue Ethe Virton - nt e 361 8) 
. l'arrêté préfectoral Aoû t prescriptions complénentair 23 
détention et à l'axpl téri s de PCB ou PCT. 

ARTICLE 5 

   

     
   

    

  

rä également se conformer aux prescriptio 
rité des travailleurs imposées par les arte 
ais 5 d'ainistra Î 

5 10 juillet 1 nodi K Fnesares de 
Een du personnel contre les dangers des 

La 8. 
relatives à à l'hygièn 
Il du code du travai 
68 du nêne livre, notamner 
de sécurité) et 14 novenbre 

    

Sur sa demande, tous utiles lui seront donnés par Ll'Inspecteur du 
i' 

L 

polication de ces règlene 2
 

ARTICLE 6 

Toute extension où modifi 
dans les fornes orévues à À 

  

able des installations devra faire l'objet d'une denerd 
20 du décret n° 77.1133 du 21 sentembre 1977,



ARTICLE 7 

Le bénéficiaire de la présente autorisation peut contester la décision par un recours gracieux où 

un recours hiérarchique. 

Il peut également saisir le Tribunal Administratif compétent d’un recours contentieux dans les 

deux mois à compter de la notification de la présente autorisation, 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, peuvent 

contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que le 

fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le Tribunal Administratif compétent dans 

un délai de 4 ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, 

ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionneire par La voie aduinistrative, Anpliations en seront ar 
à Monsieur Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 1 nrir 
exemplaires}, à Monsieur Le Haire de La commune de DREUX, au Conseil Municipal de la con 
Horonval et aux Chefs de service consultés lors de l'instruction de la denande, 

  

    

   
   

  

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les : 
sounises sera, aux frais de La S,A BEAUFOUR IPSGN INDUSTRIE, inséré par les soins du ? 
dans deux journaux d'annonces légales du départenent et affiché dans la nairie de D 
d'un nois à la diligence de Honsieur Le Maire de DREUX qui devra justifier au Pré 
l'acconplissement de cette formalité, 

  

Le mêne extrait sera affiché en outre par Le pétitionnaire dans son étahlissenen cr
 

ARTICLE 9 

re Générai de la Préfecture d'Eure et joie, Monsieur Le Sous-Pr 
ur 

1 
L 

    

  

onsieur le Sec 
e Maire de DREU 

Cane - et tout agent 
présent arrêté 

   

  

Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche 
de la force publique sont chargés, chacun en ce qui Le conce 

Fait à CHARTRES, Le 10 mars 1993 

POUR LE PREFET, 
LE SECRETAIRE GENERAL, 

Jean-Jacques CARON 

POUR AMPLIATION, 
L'ATTACHE, CHER DE BUREAU, 

  

Corinne GAUTHERIN



1. Hauteur utile sous ferme. 

2. Voie utilisable par les engins de secours : voie d'une largeur minimale de 8 mètres, comportant une 

chaussée répondant aux caractéristiques suivantes, quel que soit le sens de la circulation suivant lequel 

elle est abordée à partir de la voie publique : 
Largeur, bandes réservées au stationnement exclues 

- 3 mètres pour une voie dont la largeur exigée est comprise entre 8 et 12 mètres : 

- 6 mètres pour une voie dont la largeur exigée est égale ou supérieure à 12 mètres 

Toutefois, sur une longueur inférieure à 20 mètres, la largeur de la chaussée peut être réduite à 3 aëètres 

et les accotements supprimés. 

Force portante calculée pour un véhicule de : 130 kilonewton (dont 40 kilonewton sur l'essieu avant et 90 

kilonewton sur l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 mètres). 

Rayon intérieur minimum R : 11 mètres. 
Surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur Inférieur à 50 mètres 

(S et R, surlargeur et rayon intérieur, étant exprimés en mètres). 

Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de haut, majorée d'une marge de sécurité 

de 0,20 mètre. 

Pente inférieur à 1584. 

  

3. Les voies et sections de voie définies en notes (2) ci-dessus doivent être munies en permanence d'un 

panneau de signalisation visible en toutes circonstances et indiquant le tonnage limité autorisé. 

La permanence des conditions imposées dans la note (2) doit être assurée. 

4. Entrepôt où partie d'entr 

  

t couvert sans mur où paroi verticale quelconque, ni por 

 


